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Le 30 janvier 1933 
Adolf Hitler est nommé 
chancelier de l’Allemagne.

Le 28 février 1933 
Adolf Hitler, utilisant comme 
prétexte l’incendie du 
Reichstag (le parlement 
allemand), promulgue un décret 
d’urgence qui abolit des droits 
fondamentaux comme la liberté 
d’expression, la liberté de la 
presse et de réunion, et autorise 
les arrestations arbitraires.

Le 23 mars 1933
Le parlement allemand adopte 
la Loi d’habilitation, qui permet 
à Hitler d’instaurer la dictature 
en Allemagne. 

Le 1er avril 1933
Boycott d’un jour des 
commerces juifs en Allemagne.

Le 7 avril 1933
La Loi sur la restauration de 
la fonction publique exclut les 
Juifs et les opposants politiques 
des postes dans les universités 
et au gouvernement. Des lois 
semblables sont promulguées 
dans les semaines qui suivent 
pour les avocats, les juges, les 
médecins et les enseignants 
juifs.

Le 26 avril 1938
Les nazis forcent les Juifs 
à enregistrer leurs biens, 
un premier pas vers leur 
exclusion totale de l’économie 
allemande.

Le 25 juillet 1938
On interdit aux médecins juifs 
de traiter des patients 
« aryens ».

Le 17 août 1938
Tout Juif dont le nom ne 
permet pas d’établir clairement 
ses origines est tenu d’ajouter 
le nom « Israël » ou « Sarah » 
sur son passeport et ses 
pièces d’identité. 

Le 5 octobre 1938
À la demande de la Suisse, 
les passeports des Juifs 
allemands sont marqués de 
la lettre « J » pour Jude (Juif). 
Les Juifs doivent remettre leur 
ancien passeport, qui ne sera 
valide qu’une fois qu’on y aura 
apposé la lettre « J ». 

1935
Adoption de la Loi sur la 
protection du sang et de 
l’honneur allemands et de 
la Loi sur la citoyenneté du 
Reich. Connues sous le 
nom de Lois de Nuremberg, 
elles interdisent le mariage 
et les relations sexuelles 
entre Allemands et Juifs 
et établissent que seules 
les personnes de « sang 
allemand ou apparentées » 
peuvent avoir la citoyenneté 
allemande.	

Les 9 et 10 novembre 1938
La Kristallnacht. Une vague 
d’attaques organisées par 
l’État cible des commerces et 
des logements appartenant 
à des Juifs ainsi que des 
synagogues en Allemagne 
et en Autriche. Les Juifs 
sont contraints de payer des 
amendes de plus d’un milliard 
de marks allemands pour les 
dégâts causés.

Le 15 novembre 1938
Le ministère de l’Éducation 
du Reich expulse tous les 
enfants juifs des écoles 
publiques.

Le 28 novembre 1938
Le ministère de l’Intérieur du 
Reich restreint la liberté de 
mouvements des Juifs.
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Le 20 mai 1940
Ouverture du camp de concentration 
d’Auschwitz dans la Pologne 
occupée. Il deviendra par la suite un 
camp mixte (camp de concentration 
et de mise à mort) où près d’un 
million de Juifs seront assassinés.

De juin 1941 à janvier 1942
Après l’invasion de l’Union 
soviétique par l’Allemagne, quatre 
Einsatzgruppen (unités mobiles de 
tuerie) massacrent un million de 
Juifs. 

Le 1er septembre 1939
Invasion de la Pologne. 
L’Allemagne attaque la Pologne ; 
c’est le début de la Seconde 
Guerre mondiale. À la fin du 
mois, la Pologne est partagée 
entre l’Allemagne et l’URSS. 
Les Juifs du côté allemand sont 
presque aussitôt soumis à des 
mesures antijuives. 

Le 28 octobre 1939
Le premier ghetto juif est établi 
dans la ville polonaise de 
Piotrków. 

Le 23 novembre 1939
Les Juifs de dix ans et plus 
vivant en Pologne occupée 
sont forcés de porter une étoile 
jaune ou un brassard pour les 
identifier. 

Cette devanture d‘un magasin juif est vandalisée durant 
Kristallnacht, à Magdebourg en Allemagne, du 9 au 10 novembre 
1938. (Collection du Musée de l’Holocauste Montréal)

Cette carte d’identité a appartenu à Else Eggers. Parce qu’elle 
était Juive, un « J » est estampé sur son document et le second 
prénom « Sara » est ajouté par les Nazis. (Collection du Musée de 
l’Holocauste Montréal, don d’Edith Borenstein)

De 1933 à 1945 : L’Allemagne nazie installe plus de 20 000 camps et sous-camps pour emprisonner les « ennemis de l’État ». 
La mort, la maladie, la famine, la surpopulation, la torture et les conditions insalubres font partie de la vie quotidienne des camps.


